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1. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
 

 
La section 1 du document Programmes de contenu en médias numériques interactifs - Module principal des 

Principes directeurs s'applique aux Principes directeurs du Programme de conceptualisation, sauf indication 

contraire. 

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
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2.  APERÇU 
 

 

 

2.1 INTRODUCTION 
 
Outre les exigences énoncées dans les présents Principes directeurs, les Requérants doivent se conformer aux :  

 
i) règles et exigences du document Programme de contenu en médias numériques interactifs - Module principal 

des Principes directeurs (« MNI-Module principal ») et 
ii) politiques et définitions applicables figurant à l’Annexe A et  à l’Annexe B, précisément : 

a. Annexe A : Section 7 (Définitions du FMC) 
b. Annexe B :  

i. Section 1 (Politique relative aux cas de défaut);  
ii. Section 2 (Exigences en matière de comptabilisation et de présentation);  
iii. Section 3 (Politique des honoraires des productrices ou producteurs et des frais 

d’administration); et  
iv. Section 5 (Politique d’assurance). 

 

Le Programme de conceptualisation (le « Programme ») alloue un financement à de nouveaux projets de médias 

numériques interactifs au tout début du processus d’idéation. Ce programme s’adresse aux Requérants admissibles qui ne 

connaissent pas encore le processus de financement du FMC, afin d’augmenter leurs chances de réussite dans les phases 

futures des programmes de financement en médias numériques interactifs du FMC, en particulier dans le cadre des 

Programme de prototypage, Programme d’innovation et d’expérimentation ou Programme pour les projets commerciaux.  

 

Les Projets admissibles reçoivent du financement selon le principe du « premier arrivé, premier servi », jusqu’à l’épuisement 

des fonds du Programme ou jusqu’à la date limite de dépôt des demandes.   

 

2.2  DÉFINITIONS  
 

Vous trouverez à l’Annexe A les définitions des termes suivants figurant dans les présents Principes directeurs :  
  

• Communauté reflétant la diversité  

• Projet issu d’une Communauté reflétant la diversité (Propriété et contrôle) 

• Projet régional (Prédéveloppement, Développement ou Conceptualisation) 

• Partie apparentée  

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-a-definitions-et-exigences-fondamentales/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-b-politiques-daffaires/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-a-definitions-et-exigences-fondamentales/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-b-politiques-daffaires/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/prototypage-principes-directeurs/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/innovation-et-dexperimentation-principes-directeurs/
https://cmf-fmc.ca/fr/programme/programme-pour-les-projets-commerciaux/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-a-definitions-et-exigences-fondamentales/


PROGRAMME DE CONCEPTUALISATION | PRINCIPES DIRECTEURS 2026-2027 | AVRIL 2026 

 

                    
  

5 

3.  ADMISSIBILITÉ  
 

 

3.1 REQUÉRANTS ADMISSIBLES 

 
Le Requérant admissible au Programme doit répondre aux : 
 

• critères énoncés dans la section 3.1 du MNI - Module principal ; et 

• à tout critère d’admissibilité spécifique applicable mentionné ci-dessous. 
 

Rappelons que l’exigence supplémentaire suivante s'applique à tous les programmes MNI (pour plus d'informations, voir la 
section 3.2 du MNI - Module principal). Les Requérants peuvent soumettre un maximum d'un (1) Projet admissible par 
année financière. 

 

3.1.1 Critères d’admissibilité spécifiques applicables au Programme 
 

Le Requérant admissible à ce Programme doit être un nouveau requérant. Un nouveau requérant est défini comme une 

société (y compris sa ou ses parties apparentées) qui n'a jamais reçu de financement dans le cadre d'un programme en 

médias numériques interactifs du FMC1. 

 

 
3.2 PROJETS ADMISSIBLES 

 
Un Projet admissible au Programme doit répondre aux :  

 

• critères énoncés dans la section 3.2 du MNI - Module principal ; et 

• à tout critère d’admissibilité spécifique applicable mentionné dans la présente section.  

 
3.2.1 Phase de conceptualisation 
 

Ce Programme vise à soutenir les nouveaux contenus de médias numériques interactifs canadiens et les logiciels 

d’application qui se trouvent au début du processus d’idéation afin d’affiner un concept de projet, de vérifier l’idée de 

conception, l’hypothèse de concept ou de faire la démonstration d’une fonctionnalité. L’objectif est de renforcer les 

documents de conception des projets ou les documents de présentation en vue de futures opportunités de financement. 

  

 
1 Pour plus de clarté, les programmes MNI du FMC comprennent les programmes actuels ainsi que les programmes qui fonctionnaient 

sous l'ancienne structure de financement du volet expérimental, mais à ces fins, ils ne comprennent pas le Programme pilote pour la 
création numérique ni le Programme pour les séries numériques linéaires. 

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
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3.2.2 Types de contenu et d’applications 
 
Outre les types de contenu non admissibles énumérés à la section 3.2.2.2 du MNI - Module principal, les éléments suivants 
ne peuvent pas faire l’objet d’une demande dans le cadre de ce Programme : 

• les suites et les différentes itérations de contenu ou d’applications existantes. 
 

3.2.3 Exigences diverses 
 

a) Un Projet ne peut recevoir qu’un seul (1) financement de ce Programme au cours de son cycle de vie. 

 
b) Au moins 40 % du budget de conceptualisation est exclusivement réservés aux Projets qui satisfont à la définition 

de « Projet régional (Prédéveloppement, Développement et Conceptualisation) » conformément à l’Annexe A. 

 
c) Au moins 25 % du budget du Programme de conceptualisation est exclusivement réservés aux projets qui satisfont 

à la définition de « Projet issu d’une Communauté reflétant la diversité (Propriété et contrôle) » conformément à 
l’Annexe A. 

  

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-a-definitions-et-exigences-fondamentales/
https://cmf-fmc.ca/fr/document/annexe-a-definitions-et-exigences-fondamentales/
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4.  CONTRIBUTION DU FMC 
 

 

La contribution du FMC à un Projet admissible doit répondre aux : 

 

• critères énoncés dans la section 4 du MNI - Module principal; et  

• à tout critère spécifique applicable mentionné dans la présente section. 

 
4.1  MONTANT DE LA CONTRIBUTION 

 

Les Requérants dont les demandes ont été acceptées reçoivent un montant approprié aux besoins du Projet, jusqu’à 

concurrence de la contribution maximale de 75% des dépenses admissibles du projet ou 15 000 $, selon le moindre de ces 

montants. 

4.2 DÉPENSES ADMISSIBLES 

 

Les dépenses admissibles sont des dépenses directement liées au projet, y compris, sans toutefois s’y limiter : 

▪ recherche et préparation de contenu ; 

▪ acquisition de droits d’option d’un tiers ; 

▪ rémunération, honoraires et avantages sociaux, salaires et contrats des équipes du projet (scénariste, recherchiste, 

conceptrice ou concepteur, graphiste ou illustratrice et illustrateur, programmeuse ou programmeur, chef de projet, 

etc.) ; 

▪ honoraires juridiques et comptables ; 

▪ autres dépenses techniques et administratives ; 

▪ étude de marché préliminaire ou groupes de discussion ; et 

▪ coûts raisonnables en lien avec le projet engendrés par des activités et pratiques destinées à favoriser la durabilité 

environnementale ou par l’embauche de personnel à des postes dédiés à ces activités et pratiques. 

 

4.3  FINANCEMENT ET DÉPENSES NON ADMISSIBLES  
 

Dans le cadre de ce Programme, les Requérants ne peuvent pas inclure les dépenses engagées ou services en nature des 

Parties apparentées dans la structure financière. 

 

En outre, les dépenses suivantes ne sont pas admissibles :  

▪ organisation du financement; 

▪ achat d’équipement ou à d’autres avantages tangibles;  

▪ déplacements (transport, indemnités quotidiennes, repas);  

▪ indemnités de représentation; 

▪ dépenses de formation; 

▪ frais d’adhésion ou d’inscription à des colloques ou conférences; 

▪ droits d’inscription à des cérémonies de remise de prix; et 

▪ dépenses en publicité et en matériel promotionnel. 

  

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/
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5.  PROCESSUS DE DÉCISION 
 

 

L’évaluation du Projet admissible suivra : 
 

• les critères énoncés dans la section 5 du MNI - Module principal; et  

• tout critère spécifique applicable mentionné dans la présente section.  

Les Projets admissibles reçoivent du financement selon le principe du « premier arrivé, premier servi », jusqu’à l’épuisement 

des fonds du Programme ou jusqu’à la date limite de dépôt des demandes. 

 

Dans le cas où un grand nombre de projets seraient déposés à la même date, ce qui créerait une demande excédentaire 

de financement, le FMC pourrait distribuer les fonds dont il dispose de façon proportionnelle (au prorata) entre les projets 

jugés admissibles déposés à cette date, choisir le nombre de projets soumis qui recevront du financement ou décider de 

distribuer les fonds d’une autre façon équitable, tel qu’il le déterminera à sa seule discrétion. 

https://cmf-fmc.ca/fr/document/mni-module-principal/

